
GUIDE
EMPLOYEUR 

Comment gérer 
des évènements graves 
en entreprise ?



Agir rapidement et 
de manière adaptée 
pour éviter l’apparition 
de complications 
psychologiques chez 
les victimes.
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Répondre à 
vos obligations 
d’employeur à un 
moment où employeur 
et salariés peuvent 
être désemparés.
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Prendre connaissance des éléments de ce guide 
aujourd’hui vous permettra, si nécessaire, 
de réagir de manière adaptée le jour J !

Pourquoi ce guide employeur ?
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LES DEUX TYPES DE VICTIMES 
D’UN ÉVÈNEMENT GRAVE

Être victime 
d’un évènement 
grave ne veut 
pas forcément 
dire être 
traumatisé !

LE SAVEZ-VOUS ?
«  L’employeur doit prendre les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des 
employés de sa société. »

Article L4121-1 du Code du Travail

Un évènement grave est un évènement 
extrême, remplissant les conditions suivantes 
simultanément :
► Se produit de façon inhabituelle ;
► Confronte la/les personnes à la mort de 

manière directe ou indirecte ;
►	 Provoque	une	rupture,	modifiant	le	

cours du temps : « Après, ce n’est plus 
comme avant ».

Cet évènement peut générer une 
souffrance immédiate ou différée qui 
fragilise la personne, les équipes et 
l’entreprise elle-même. 

Exemples : accident grave ou mortel, 
agression physique, attentat, braquage, 
catastrophe naturelle, suicide ou tentative…

En cas d’évènement grave survenant dans 
le cadre du travail, il est préconisé de suivre 
différentes étapes pour gérer au mieux la 
situation et l’impact psychologique sur les 
victimes directes ou indirectes.

Les victimes « directes »
exposées directement à 

l’évènement traumatique 
(personnes blessées, 

personnes ayant porté 
secours...)

Les victimes « indirectes » 
ayant vu ou entendu 

l’évènement sans y être 
directement mêlées.

Un évènement grave, c’est quoi ?
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Le stress adapté est une réaction 
d’alerte normale face au danger. 
Il permet la mobilisation des 
ressources de l’individu sur le plan 
psychologique, physiologique et 
biologique.

Ces états de stress aigus 
disparaissent le plus souvent, en 
quelques heures ou jours.

Après un évènement 
traumatique, il est 
conseillé de laisser 
libre court à ses 
émotions. Il ne faut 
pas juger la réaction 
des autres. 

Les réactions aiguës de peur intense se déroulent dans les heures, les jours et les semaines 
qui suivent l’événement.

Le stress dépassé survient si le 
danger est vécu comme très 
intense. Il provoque des réactions 
comportementales telles que : 
hébétude, sidération, agitation, 
rires, fuite panique (plus ou moins 
suicidaire), agressivité, repli sur soi, 
crises de larmes…

LE STRESS ADAPTÉ

LE STRESS DÉPASSÉ

Nul ne peut préjuger 
de sa réaction face 
à un évènement 
traumatique...

Les impacts psychologiques aigus
d’un évènement grave
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LE STRESS POST-TRAUMATIQUE
On parle de stress post-traumatique lorsque 

la durée des symptômes dépasse 1 mois.

Les 3 types de symptômes :

1. Reviviscence

Répétition de l’évènement traumatique, 
intrusions	et	flash-back	:	souvenirs	

répétitifs et envahissants de l’évènement 
accompagnés d’anxiété, sentiment 
que l’évènement va se reproduire, 

cauchemars...

2. Évitement

Retrait avec émoussement de la réactivité 
générale au monde extérieur : « anesthésie 

émotionnelle ».

3. Hyper-éveil

Qui-vive, sursaut, troubles du sommeil, 
difficultés	de	concentration,	irritabilité...

LES AUTRES CONSÉQUENCES 
PSYCHOLOGIQUES CHRONIQUES

 

Dépression post-traumatique

► Sensibilité aux événements 
concomitants ;

► Idées suicidaires ;
► Comportements phobiques face 

aux situations qui évoquent le 
traumatisme.

Conduites addictives

► Alcoolisme ;
► Toxicomanie ;
► Dépendance à des médicaments 

psychotropes.

Elles relèvent de soins médicaux qui 
peuvent être prolongés. Il faut donc 
les repérer le plus tôt possible pour 
les prendre en charge et en diminuer 
l’impact.

Les impacts psychologiques chroniques
d’un évènement grave

Ces pathologies 
chroniques ne guérissent 
pas spontanément. 
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LA « CHECKLIST » 

Protéger la victime et prévenir les secours ................ p7

Activer une cellule de crise ......................................... p8

Annoncer l’évènement ................................................ p9

Organiser les soutiens psychologiques nécessaires .. p10

Réaliser les démarches administratives ...................... p11

Informer votre médecin du travail .............................. p12

À distance de l’urgence .............................................. p13

GUIDE
EMPLOYEUR 
en pratique

UNE « CHECKLIST » 
EN 7 ÉTAPES POUR SE REPÉRER 
+	des	fiches	pratiques	
pour vous accompagner

1

2

3

4

5

6

7
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Protéger la victime et prévenir les secours
EN IMMÉDIAT : TRAITER L’URGENCE

1  Protéger les victimes et les autres pour 
éviter le sur-accident : « Reste-il un 
danger ? »

2  S’il reste un danger, interdire l’accès à 
la zone.

3  Isoler les victimes, les mettre à l’abri des 
regards.

4  Faire intervenir le(s) sauveteur(s) 
secouriste(s) de l’entreprise.

5  Alerter les secours.

6  Stopper l’activité si nécessaire, 
organiser le retour à domicile des 
personnes impactées en s’assurant de 
la prise en charge par un proche.

7 Penser à recueillir les éléments 
nécessaires à l’analyse d’un accident 
du travail (AT), le cas échéant.

DURANT L’APPEL, RESTEZ CALME !

 ► QUI ? Se présenter : nom, entreprise, numéro de téléphone joignable.

 ► QUOI ? Présenter la situation de travail et la nature de l’accident.

 ► OÙ ? Préciser la localisation exacte et la voie d’accès.

 ► COMBIEN ? Préciser le nombre de victimes et leur état (blessures apparentes, 
respiration, conscience...).

 ► COMMENT ? Décrire l’intervention du secouriste.

 ► ARRIVÉE DES SECOURS ? Fixer un point de rendez-vous pour les secours et 
envoyer une personne.

 ► NE PAS RACCROCHER LE PREMIER !

114114 
SOURDS, MALENTENDANTS ET MUETS (PAR SMS)

1515 
SAMU

1818 
POMPIERS 

1717 
POLICE SECOURS

112112 
URGENCE DANS TOUTE L’EUROPE+

À chaque 
urgence, 
son numéro !

FICHE 1

Retrouvez le 
Kit Trousse de secours 
BTP Santé au Travail
sur notre site Internet 

www.btpst.fr
rubrique 

« Documents » #Secourisme
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J’ai la responsabilité de vous informer 
de (braquage, explosion, prise d’otage, 
accident...) survenu dans l’entreprise 
(quand, lieu). 

« Cet évènement (douloureux, 
dramatique, terrible...) affecte 
l’ensemble de l’entreprise (nous affecte 
tous). Pour vous soutenir, la direction a 
mis en place ou met à votre disposition 
... (temps et espaces proposés s’ils sont 
déterminés). 

L’entreprise s’engage à faciliter 
l’identification des éventuels facteurs qui 
pourraient être liés au travail et à vous en 
informer régulièrement. »

Activer une cellule de crise
À mettre en place dans l’heure qui suit l’événement grave

CONSTITUTION DE LA CELLULE DE CRISE

Employeur ou 
son représentant

Directeur/rice des 
Ressources Humaines

Responsable
Sécurité

Manager

Membre du CSE

+ Autre personne externe jugée 
nécessaire

Ex : membre du Service de 
Prévention et de Santé au Travail

Selon la taille et les ressources 
de l’entreprise :

Constituer une 
cellule de crise, 
de principe, avant 
la survenue de 
tout évènement 
grave, favorise 
la mobilisation 
des personnes 
ressources 
identifiées en cas 
de nécessité.

EXEMPLE D’ANNONCE ORALE/ÉCRITERÔLE DE LA CELLULE DE CRISE 

1 Évaluer la situation :
► Recueillir des éléments factuels :  

analyse de l’événement, 
vérification	des	informations...

► Identification des personnes 
impliquées : victimes directes et 
indirectes.

2 Préparer la communication : 
Choisir les supports les plus appropriés 
pour l’annonce : orale directe, 
individuelle ou collective, courrier ou 
e-mail pour les personnes absentes...

FICHE 2

D’après le guide « Accompagner un évènement traumatique 
en milieu de travail » - ARS Poitou-Charentes
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Pour prendre acte de la gravité de 
l’évènement en restant factuel, l’information 
doit être fiable, brève et précise, sans chercher 
à répondre à tout. 

À LA FAMILLE
►	 En cas de décès, l’annonce doit être faite 

par un médecin et/ou autorité de police.
► Désigner un interlocuteur privilégié, 

membre de la cellule de crise, suivant 
les circonstances de l’événement, en 
charge d’être à l’écoute, d’expliquer et 
d’accompagner. 

AUX COLLÈGUES DE TRAVAIL
►	 Aux collègues les plus proches puis à 

l’ensemble du personnel de l’entreprise.
► Informer qu’une prise en charge peut être 

organisée avec le Service de Prévention et 
de Santé au Travail ou d’autres organismes.

► Préciser la volonté de la direction 
d’identifier	les	causes	:	
► Si nécessaire, l’ouverture d’une 

enquête interne.
► Évoquer avec le personnel la mise 

en place d’une éventuelle enquête 
judiciaire. Les salariés doivent être 
prévenus qu’ils pourront, dans ce cas, 
être entendus par les autorités.

► S’engager à informer régulièrement 
les salariés des actions 
d’accompagnement mises en place. 

AUX MEDIAS (SELON LES CAS)
► Au préalable, s’assurer que l’information 

a été communiquée à la famille et aux 
collègues de travail.

► Rédiger un communiqué de presse et s’en 
tenir aux faits. Préciser que l’enquête est en 
cours.

Annoncer l’évènement

L’évènement doit être 
annoncé rapidement 
pour : contenir les 
débordements, éviter 
que l’information 
soit déformée, 
et assurer une 
dimension humaine 
et respectueuse aux 
victimes.

FICHE 3
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AUX COLLÈGUES DE TRAVAIL
Des espaces de parole doivent être 
proposés par des professionnels de santé 
formés pour cela.

► Defusing immédiat : 
En entretien individuel ou collectif :  prise 
en charge par les CUMP *, dans les heures 
qui suivent l’évènement, pour que chacun 
puisse exprimer ses émotions dans un 
espace de parole contenant et rassurant.

► Débriefing post immédiat : 
► En petit groupe, à distance de 

plusieurs jours ou semaines de 
l’évènement.

► Pour verbaliser le psychotraumatisme 
et en prendre conscience, 
expliquer ses effets sur la santé 
et orienter si nécessaire vers une 
psychothérapie adaptée.

► Permettre aux personnes de se 
rendre compte qu’elles ne sont 
pas seules à vivre cette situation 
douloureuse.

 
► Visite à la demande avec le médecin 

du travail : les salariés doivent être 
informés de la possibilité de contacter le 
médecin du travail.

► Proposer également des supports sur 
lesquels il est possible de laisser des 
traces écrites, des témoignages de 
sympathie ou de solidarité (lettres, 
collecte, messages…).

► Organiser un moment de recueil 
collectif, en cas de décès d’un collègue 
de	travail,	afin	de	partager	des	souvenirs	
et de rendre un hommage commun.

À LA FAMILLE DU SALARIÉ, 
EN PARTICULIER EN CAS DE DÉCÈS
► Rester en contact avec la famille pour 

se tenir au courant des évènements (les 
obsèques) et de ses besoins.

► Faciliter la restitution des affaires de la 
ou des personne(s) décédée(s).

Organiser les soutiens psychologiques nécessaires
À mettre en place dans les 24h et les jours qui suivent

Le soutien de la 
hiérarchie et les 
échanges entre 
collègues favorisent le 
bon déroulement d’un 
processus de deuil qui 
permet de préserver les 
individus du stress 
ou d’un mal-être 
durable au travail.  

*CELLULES D’URGENCE 
MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE

(CUMP)

RHÔNE
04 72 11 63 87

ISÈRE
04 76 63 42 72

cumpsamu38@chu-grenoble.fr

FICHE 4
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DÉCLARATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL* 
À faire dans les 48 heures, hors dimanche 
et jours fériés.
► En ligne, sur le site net-entreprises.fr ou en 

adressant l’imprimé S6200 Déclaration 
d’accident du travail ou d’accident 
de trajet par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de 
résidence du salarié (CPAM) ;

► Remettre immédiatement au salarié le 
formulaire S6201 Feuille d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle 
qui	lui	permettra	de	bénéficier	du	tiers	
payant et de la gratuité des soins, dans 
la limite des tarifs conventionnels ;

► En cas de décès d’un salarié, la 
CPAM procèdera à une enquête pour 
vérifier	qu’il	s’agit	bien	d’un	accident	
professionnel, puis elle enverra une 
notification	à	la	famille	de	la	victime	
pour faire valoir ses droits.

RASSEMBLER LES DOCUMENTS UTILES 
DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS 
Pour répondre aux sollicitations des 
autorités : autorités judiciaires, Dreets**, 
Carsat...
► Contrat de travail ;
► Conclusions de la dernière visite 

médicale du Service de Prévention et 
de Santé au Travail : attestation de suivi 
ou aptitude médicale.

RÉUNIR LE CSE
► En cas d’accident du travail (AT), faire 

une analyse pour comprendre ce qui 
s’est passé.

► Améliorer les mesures de prévention 
mises en place pour que l’accident du 
travail ne se reproduise plus.

ACCOMPAGNER LES VICTIMES 
Pour faire un dépôt de plainte (en cas 
d’agression) ou une main courante.

Réaliser les démarches administratives

FICHE 5

* La DAT (Déclaration d’Accident du Travail) 
doit concerner les salariés accidentés et les 
salariés témoins.

** Direction Régionale de l’Économie, de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités.
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Sa ligne directe vous a été communiquée 
au moment de votre adhésion à BTP Santé 
au Travail. Le secrétariat du médecin 
réceptionne votre appel et informe le 
médecin du travail de votre demande. 

Si le médecin est disponible immédiatement, 
ou l’infirmier référent : 
► Il vous donne les premiers conseils utiles.
►	 Il convient, suite à cet échange, de la 

nature de l’aide qu’il est en mesure de 
vous apporter.

Si le médecin et l’infirmier référent ne sont 
pas disponibles : 
► Le secrétariat vous envoie le Guide 

employeur - Comment gérer un 
évènement grave en entreprise.

► Il recueille auprès de vous les informations 
utiles	et	transmet	une	fiche	de	liaison	au	
médecin.

► Le médecin du travail reprendra contact 
avec vous dans les meilleurs délais et 
conviendra, suite à cet échange, de la 
nature de l’aide qu’il est en mesure de 
vous apporter.

Informer votre médecin du travail

FICHE 6

Le salarié peut solliciter le médecin 
du travail pour :
►	 Une	visite	à	la	demande	s’il	est	

en activité.
►	 Une	visite	de	pré-reprise	s’il	est	

en arrêt de travail.
►	 Il	est	important	de	l’en	informer.

APPEL DIRECT AU SECRÉTARIAT DE VOTRE MÉDECIN DU TRAVAIL
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RÉUNIR LA CELLULE DE CRISE
Évaluer la gestion de l’évènement grave :
►	 Ce	qui	a	bien	fonctionné	pour	l’inscrire	

dans les pratiques de l’entreprise.
►	 Ce	qui	n’a	pas	bien	fonctionné	pour	

en	tirer	des	enseignements	et	modifier	
les pratiques de l’entreprise.

RESTER A L’ÉCOUTE DES SALARIÉS
►	 Repérer	l’apparition	d’éventuels	

impacts psychologiques chroniques de 
l’évènement grave.

►	 Déclencher	une	visite	occasionnelle	à	
la demande de l’employeur auprès du 
médecin du travail, en avertissant le 
salarié du motif de cette visite.

À distance de l’urgence...

FICHE 7

Pour toute question, 
votre médecin du travail 
reste à votre écoute.

Siège social :
BTP santé au travail - 71 avenue Galline - CS 50093 - 69626 Villeurbanne Cedex

www.btpst.fr
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